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2. SAD : Les factures générées suite à une liquidation des droits et taxes de déclaration sont 

identifiables par les caractères SAD qui précèdent les numéros dans la référence. 

 

 
 

 
 

3. Bordereau : regroupement de plusieurs factures issues de différentes transactions. Ces 

factures sont identifiables par les caractères GI qui précèdent les numéros dans la 

référence. Il est possible de regrouper des factures de déclarants différents, mais pas 

d’importateurs différents. 
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Il existe plusieurs manières de renseigner un champ. 
A partir du champ de recherche : C’est une zone de texte avec une loupe sur la droite 

permettant à l’utilisateur de rechercher une facture et/ou bordereau par type de document qui 

a généré ce dernier et par code NIFp, code déclarant, nom du bénéficiaire etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les champs date : la date est à sélectionner dans le calendrier qui s’affiche en cliquant sur la zone 
éditable du champ. 
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A partir du statut : on peut aussi rechercher les factures en sélectionnant un ou plusieurs statuts. 
En sélectionnant le statut « EN ATTENTE » et « NON PAYE », le système affiche toutes les factures 
concernées : 
 
. 
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Il est possible de télécharger la liste des factures sous différents formats (PDF, CSV, EXCEL) en 
cliquant sur le bouton « Télécharger ». 
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Le tableau de bord permet d’avoir les statistiques liées aux factures et aux paiements effectués 
dans le module.  
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III. Processus de paiement 

 

Pour accéder au module de paiement électronique, une double authentification est mise en place 
pour des raisons de sécurité : 

1. Aller sur le portail du GUCEG (https://guceg.gov.gn). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. S'authentifier en saisissant les paramètres de son compte GUCEG et en cliquant sur le 

bouton "Connexion". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://guceg.gov.gn/
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3. Cliquer sur « Service électronique » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4. Cliquer sur « Paiement électronique » 
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5. S'authentifier en saisissant les paramètres de son compte de paiement électronique 

GUCEG et cliquer sur le bouton "Connexion".  

 
 

Pour la première connexion à la plateforme de paiement, l'utilisateur doit modifier son mot 
de passe pour activer son compte dans l'interface suivant :   

 

 
 
 

Après avoir renseigné le nouveau mot de passe dans les champs "New password" et "Confirm 
password", l'utilisateur doit cliquer sur le bouton "Submit" pour confirmer son changement de 
mot de passe. Il est ensuite redirigé vers l'interface de recherche du module avec la liste des 
factures disponibles par défaut.  
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Spécifier ou non des critères de recherche dans les champs recherche et période, les résultats 

sont affichés automatiquement dans un tableau paginé en bas de page avec possibilité de 

naviguer sur les pages et de définir le nombre de ligne d’enregistrement par page.  
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REMARQUES  

La recherche s'effectue automatiquement soit en renseignant un ou plusieurs champs 

(combinaisons de champs).  

Il est également possible d'exporter les résultats de la recherche au format PDF en cliquant sur le 

bouton PDF dans le champ « Télécharger » au-dessus du tableau des résultats. 
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Afin d’effectuer un paiement, il est possible de sélectionner une ou plusieurs factures.  
 
Sélection d’une seule facture : 

• Dans la liste des résultats de la recherche, identifier la facture à payer et la 
sélectionner en cliquant sur la ligne d’enregistrement de la facture.  
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Le clic sur la ligne d’enregistrement de la facture à payer permet non seulement de consulter 

toutes les informations de la facture mais aussi d'effectuer le paiement de la facture sélectionnée. 
 
Sélection de plusieurs factures :  cas des bordereaux 

 
Il est possible de regrouper plusieurs factures en un seul document dit bordereau afin de déclencher 
en une seule fois, le paiement de plusieurs factures. Pour ce faire :  
 
A partir de la page de recherche,  
 

1. Cliquer sur les cases à cocher pour sélectionner les factures à regrouper. Le bouton 
« Créer bordereau » change automatiquement de couleur et le nombre de facture 
sélectionnée s’incrémente à côté du bouton « Créer bordereau ». 
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- Cliquer maintenant sur le bouton « Créer bordereau » pour accéder à l’interface de 
création avec les factures initialement sélectionnées disponibles.  
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2. Cliquer directement sur le bouton                                    sans sélectionner au préalable les 

factures à regrouper. Le système affichera comme présenté ci-dessus l’interface de création 
du bordereau et la liste des factures au statut NON PAYÉ. Dérouler la page vers le bas et 
cliquer sur le bouton + pour ajouter les factures dans l’interface de création  
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- Apres ajout des factures, l’interface de création du bordereau se présentera comme suit:  

 

3. Cliquer sur l’icône – pour retirer une ou plusieurs factures sélectionnées sur l’interface de 
création du bordereau. 
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4. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » pour enregistrer le bordereau  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. Suite à la confirmation de l'opération de regroupement, le bordereau est ainsi créé et le 
système affiche alors les détails sur les factures regroupées ainsi que les différents 
bénéficiaires des fonds. 
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REMARQUES 

 
Toutes les références de bordereau commencent par la mention GI (Group Invoice).  
 
Le regroupement en bordereau des factures peut se faire à partir du numéro du NIFp de 
l’entreprise.  

 
 

Quel que soit le statut, il est possible de visualiser, imprimer et enregistrer au format PDF tout 
document (facture) généré par le module de paiement, pour ce faire : 
 
Consultation 

1. A partir de la page de recherche, sélectionner la facture ou le bordereau en cliquant sur la 
ligne d’enregistrement.  
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2. Le système affiche alors la page "Détails de facture" qui comporte toutes les informations 
générales sur la facture ou le bordereau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La section "Bénéficiaires" contient les informations sur les ayant droit qui sont les administrations 
publiques. 
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La section "Facture" visible que pour les documents de type bordereau, contient les informations 
sur les factures ayant servi à la création du bordereau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Impression/ enregistrement des factures ou quittances 

1. Pour imprimer une facture ou une quittance (facture payée), l'opérateur doit cliquer sur le 

bouton « Imprimer ». 
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2. Le système génère alors un fichier PDF du document et l'opérateur a le choix entre l'imprimer 
ou l'enregistrer. Ci-dessous, un exemplaire d'un bordereau « Payé » au format PDF.  
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5.1 Transfert bancaire sur base d’une autorisation de prélèvement 

❖ L’autorisation de prélèvement 

Cette étape consiste à donner votre autorisation à votre banque de prélever dans votre 
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compte les montants nécessaires aux paiements afférents aux transactions commerciales via 

le Guichet Unique du Commerce Extérieur de Guinée (GUCEG).  

 
 

L’opérateur économique accède à ses paramètres et clique sur « Compte bancaire » dans la 
barre des Menus. 
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Après avoir cliqué sur le Bouton « Lier un compte bancaire », il choisit la banque où est logé 
le compte bancaire devant être débité à chaque paiement.  

• Saisir le numéro du compte et cliquer sur « Lier le compte bancaire » 

• Télécharger l’autorisation permanent de prélèvement, l’imprimer, apposer la signature 

des personnes autorisées et la présenter à la banque  
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Après examen de la demande de prélèvement, la banque signe l’autorisation et la transmet au 
GUCEG 
 
Une fois, l’autorisation de prélèvement validée par la banque, le GUCEG valide le compte dans la 
plate-forme. 
 
Note :  
L’opérateur économique a la possibilité d’annuler l’autorisation de prélèvement à tout moment. 

 
❖ Demande de paiement de la facture  

 
1. A partir de la page de recherche, sélectionner la facture ou le bordereau au statut NON PAYÉ (se 

reporter à la section SELECTION DE FACTURE(S) pour plus d’informations).  

 

2. Le système affiche alors les détails de la facture. Après avoir consulté les détails de la facture ou 

du bordereau, cliquer ensuite sur le bouton « Payer ». 
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3. Le système redirige l'opérateur pour faire le choix de sa banque et effectuer le paiement.  
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L'opérateur pourra ainsi en toute sécurité effectuer le paiement de la facture ou du bordereau.  

Il devra sélectionner un des comptes ayant obtenu l’autorisation de prélèvement avant de cliquer 

sur le bouton « PAYER » pour initier le paiement. 
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L'utilisateur a la possibilité selon le cas de « CONFIRMER » ou « ANNULER » l’initiation du paiement. 
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Après confirmation du paiement, le système envoie automatiquement une notification par mail à la 

Banque pour confirmer le paiement. 

 

4. A la suite du paiement, la facture est marquée « PAYEE » dans le module du paiement et 

l'opérateur pourra poursuivre les formalités de dédouanement ou attendre l’obtention de la 

DDI/DDE lorsqu’il s’agit du paiement de la redevance DDI du DVT. 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

5.2 Règlement de la facture au Guichet de la Banque 
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Pour ce type de paiement il n’y a aucune nécessité d’initier une autorisation de 

prélèvement permanent. 

Cependant, contrairement au paiement par transfert bancaire sur base d’une 

autorisation de prélèvement, l’opérateur économique sera obligé de se déplacer pour 

donner un ordre de virement physique à sa banque avec la facture ou la référence de 

celle-ci générée dans la plateforme du GUCEG. 

Ci-dessous les étapes : 

 

1. Afficher la facture ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Imprimer ou copier la référence ; 
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3. Se rendre à la banque, communique les références de la facture et donner l’ordre au 

banquier d’effectuer le virement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. A partir de la page de recherche, sélectionner le bordereau au statut « NON PAYÉ » (se reporter 
à la section « SELECTION DE FACTURE(S) » pour plus d’informations). 
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2. C’est ainsi que le système affiche les détails du bordereau. Après avoir consulté les détails du 
bordereau, cliquer ensuite sur le bouton «  Dissoudre ». 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
NB : Toutes les factures regroupées seront éclatées et le bordereau n’existera plus dans le système.  
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1. A partir de la page de recherche, sélectionner le bordereau au statut « NON PAYÉ » (se reporter 

à la section « SELECTION DE FACTURE(S) » pour plus d’informations). 
 

2.  Le système affiche alors les détails du bordereau. Les consulter et cliquer ensuite sur le bouton 
« Modifier ». 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
3. Rechercher le bordereau avec son nom puis retirer (-) ou ajouter (+) de nouvelle facture(s) (se 

référer à la section « Sélection de plusieurs factures » :  cas des bordereaux) au besoin 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

4. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » pour confirmer la modification de votre bordereau  
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5. Après confirmation de la modification du bordereau, le système affichera la page ci-dessous 

contenant les modifications apportées. 
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IV. ANNEXES 

LEXIQUE DES CHAMPS 
 

ONGLET LIBELLE DESCRIPTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTETE 

Type Terme utilisé pour identifier l’origine de la facture générée 

Numéro Référence de la facture ou du bordere au 

Date Date de création de la facture 

Date d’expiration Date de fin de fin de validité de la facture 

Montant Somme à payer 

Reste à payer Montant à devoir sur la facture 

N° de document Numéro faisant référence à la requête dans le module 
initial 

Date du document Date de création de la facture 

Code entreprise Numéro d’identification de l’entreprise (numéro de 
compte contribuable) 

Nom & Adresse entreprise Raison sociale de l’entreprise 

Code déclarant Code agrément de l’opérateur économique autorisé à 
dédouaner les marchandises ou de l’agence de 
dédouanement 

Nom & Adresse déclarant Raison sociale du déclarant 

N° de paiement Numéro figurant sur la quittance après paiement 

Date de paiement Date à laquelle le paiement a été effectué 

Mode de paiement Moyen utilisé pour le paiement 

Encaisseur Canal de paiement utilisé sur le GUCEG 

Frais de paiement Frais générés lors du paiement 

Utilisateur GUCEG Personne ayant déclenché le paiement 

Statut Etat de la facture ou du bordereau 

 
BENEFICIAIRE 

Bénéficiaire Personne morale bénéficiant du paiement 

Montant Créance 

 
 
 
 
 
 
FACTURE 

Type Terme utilisé pour identifier l’origine de la facture générée 

Numéro Référence de la facture ou du bordereau 

Date Date de création de la facture 

N° de document 
Numéro faisant référence à la requête dans le module 
initial 

Date du document Date de création de la facture 

Reste à payer Montant à devoir sur la facture 

Statut Etat de la facture ou du bordereau 

 


